
La	communauté	urbaine	du	Mans	se	compose	de	20	communes	et	s'étend	sur	273,12	km .
Aigné,
Allonnes,
Arnage,
Champagné,
Chaufour-Notre-Dame,
Coulaines,
Fatines,
Fay,
La	Chapelle-Saint-Aubin,
La	Milesse,
Le	Mans,
Mulsanne,
Pruillé-le-Chétif,
Rouillon,
Ruaudin,
Saint-Georges-du-Bois,
Saint-Saturnin,
Sargé-lès-Le	Mans,
Trangé,
Yvré-L'Évêque.

La	carte	en	bas	de	page	vous	permet	de	situer	chaque	commune	et	d'accéder	à	son	site	internet.

La	Communauté	urbaine	du	Mans	(Cum)	est	créée	en	1972,	avec	huit	communes.	Mulsanne	devient	membre	en
2004.
En	2005,	elle	adopte	l'appellation	Le	Mans	Métropole.
Les	cinq	communes	d'Aigné,	Champagné,	La	Milesse,	Ruaudin	et	Saint-Saturnin	la	rejoignent	au	1 	janvier	2013
;	cinq	autres,	Chaufour-Notre-Dame,	Fay,	Pruillé-le-Chétif,	Saint-Georges-du-Bois	et	Trangé,	au	1 	janvier	2017.
Fatines,	au	1 	janvier	2023,	est	la	20 	commune	à	intégrer	Le	Mans	Métropole.

©	Le	Mans	Métropole
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https://www.lemansmetropole.fr/
https://www.lemansmetropole.fr/citoyen
https://www.lemansmetropole.fr/citoyen/la-collectivite
https://www.lemansmetropole.fr/citoyen/la-collectivite/la-communaute-urbaine?isPrint=1#contact


Une	communauté	urbaine	est	un	Établissement	public	de	coopération	intercommunale	(EPCI)	qui	regroupe	des
communes	limitrophes.	Elle	exerce	des	compétences	obligatoires	et	facultatives	en	lieu	et	place	des
communes	membres.

Compétences	obligatoires

Les	compétences	obligatoires	sont	attribuées	par	la	loi.
L'établissement	et	le	suivi	des	documents	de	planification	des	politiques	du	territoire,	tels	que	le	Schéma	de

cohérence	territoriale	(Scot),	le	Plan	local	d'urbanisme	(Plu)	ou	le	Programme	local	de	l'habitat	(PLH),
la	gestion	des	services	d'intérêt	collectif,	tels	que	l'eau	et	l'assainissement,	les	transports	urbains,	la	collecte

et	le	traitement	des	déchets,	la	voirie	et	la	signalisation,	le	logement	social,	les	crématoriums,
l'aménagement	de	l'espace	communautaire	par	la	création	de	zones	d'aménagement	concerté	(Zac),	de

lotissements	ou	de	zones	d'activité,
la	politique	de	la	ville,
le	développement	économique	et	le	soutien	à	l'enseignement	supérieur	et	la	recherche,
la	promotion	du	tourisme.

Compétences	facultatives

Les	compétences	facultatives	sont	attribuées	par	décisions	des	conseils	municipaux.
L'éclairage	public,
la	protection	contre	les	crues,
l'insertion	par	l'activité	économique,
les	Opérations	programmées	d'amélioration	de	l'habitat	(Opah)	et	la	résorption	de	l'habitat	insalubre,
l'aménagement	de	voies	vertes	et	d'itinéraires	cyclables,	dont	le	Boulevard	nature.

La	promotion	du	tourisme	est	une	compétence	de	la	communauté	urbaine.	
©	Le	Mans	Métropole

habitants

C'est	la	population	légale	totale	des	communes	de	Le	Mans	Métropole	selon	les	chiffres	publiés	par	l'Insee	au	1
janvier	2024.
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Le	rapport	d'activité	de	Le	Mans	Métropole	retrace	les	faits	marquants	de	l'année	écoulée	et	présente	les
grands	domaines	d'intervention.	il	comprend	aussi	une	synthèse	du	compte	administratif.

La	France	compte	les	13	communautés	urbaines	suivantes,	par	ordre	de	création.
Dunkerque	Grand	Littoral,
Communauté	urbaine	Creusot-Montceau,
Le	Mans	Métropole,
Communauté	urbaine	d'Alençon,
Communauté	urbaine	d'Arras,
Grand	Paris	Seine	et	Oise,
Angers	Loire	Métropole,
Perpignan	Méditerranée	Métropole,
Grand	Reims,
Caen	la	Mer,
Grand	Poitiers,
Le	Havre	Seine	Métropole,
Limoges	Métropole.

Ces	communautés	urbaines	totalisent	589	communes	et	un	peu	plus	de	2,9	millions	d'habitants.

TÉLÉCHARGER	:	LE	RAPPORT	D'ACTIVITÉ	2022
(pdf,	3	Mo)

TÉLÉCHARGER	:	LE	RAPPORT	FINANCIER	2022
(pdf,	972	ko)
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